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Titre : AMENDEMENT    AN-01 
 
Suppression de la diminution de l’argent de poche pour les personnes résidant en EMS 

Contenu :  

 

Le groupe socialiste demande au Conseil d’Etat de renoncer à la diminution de Fr. 275.- à Fr. 260.- l’argent de 
poche mensuel des personnes (âgées ou handicapées) qui résident en EMS. 
 
Les natures comptables touchées, dans le centre de profit 100069 SEAS, sont les suivantes : 
 

Libellé NC OTP 2018 

PC AVS 36370017 700212.01.01-F      +224'600  

Subvention fédérale PC AVS 46300006 700212.01.02-F         -81'100  

PC AI 36370018 700212.02.01-F        +35'300  

Subvention fédérale PC AI 46300007 700212.02.02-F         -16'900  

Total     +161’900 

 

+ = augmentation de charges   - = diminution de revenus 

 

Motivation (facultatif) :  

 

 

 

Auteur ou premier signataire : prénom, nom (obligatoire) :  

Baptiste Hurni 

Autres signataires (prénom, nom) :  Autres signataires suite (prénom, nom) :  Autres signataires suite (prénom, nom) :  
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